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REGLEMENT 

 
I/ LES HORAIRES 
 
ACCUEIL : De 8h à 9h pour les TPS 
De 8h à 8h30 pour les PS, MS et GS 
 
SORTIE : 11h 30 pour les TPS 
13h pour les PS, MS, GS 
 
-Nous demandons aux parents de respecter ces horaires afin de ne pas perturber les activités de la 
classe. 
 
-Par mesure de sécurité, il est vivement demandé aux parents d’accompagner leurs enfants 
jusqu’à leur classe. 

A l’accueil : tant que l’enfant n’a pas été remis à l’enseignant, il est sous l’entière responsabilité de la 
personne qui l’a accompagné même dans l’enceinte de l’école. 
 
A la sortie : dès qu’une personne dûment mandatée par les parents est venue le chercher, il est sous 
l’entière responsabilité de celle-ci même dans l’enceinte de l’école. 

-La reprise des enfants se fera par les parents ou par toute personne dûment mandatée 
par eux, âgée au moins de 15 ans. 
 
-La surveillance des élèves s'étend dans la limite des heures réglementaires des classes. 
Il incombe aux parents qui viennent chercher leurs enfants de l’école de les prendre à l'heure.  Les 
enseignants et l’établissement ne sont plus responsables des élèves après les heures de classe. 
 
IMPORTANT : Pour le bon fonctionnement de l’école et des raisons de sécurité, les portes de l’école 
seront fermées à 8h30. Après cet horaire les enfants seront accueillis avec billets d’entrée sur la base 
de justificatifs. 
 
 
II/ la vie dans l’école 
 
- Selon la législation applicable aux établissements d’enseignement, les enfants doivent être remis en 
bon état de santé et de propreté, les enfants malades porteurs de parasites (poux, lentes, teignes…) 
doivent être gardés à la maison. Il convient de préciser que le personnel, qu’il soit enseignant ou de 
service, n’est pas autorisé à administrer des médicaments. 

-Chaque élève est tenu de participer à toutes les activités correspondant à la scolarité organisée par 
l'établissement  



- Une bibliothèque de prêt fonctionnera à partir du mois d’octobre dans l’école ; les enfants 
prendront un livre chaque semaine, les parents liront le livre à leur enfant qui le rapportera le jour 
dit (et qui vous sera précisé ultérieurement). A cet effet tous les enfants devront porter le jour de 
bibliothèque un sac en tissu spécialement réservé à cet effet. 
En cas de détérioration d’un livre, le remboursement  ou le remplacement à l’identique de l’ouvrage 
sera demandé. 
 
- Les enfants ne doivent pas venir avec de l’argent ou des bijoux. Nous déclinons toute responsabilité 
en cas de perte. Sont également interdit jouets, chewing-gum, sucettes… 
 
- Pour les enfants de 2 ans, il est recommandé de prévoir un change pour faire face aux « pipi ». Il est 
bien entendu que les enfants de 2 ans peuvent apporter un objet familier marqué à leur nom. 
 
- Les goûters des enfants doivent êtres équilibrés (les chips et les boissons gazeuses ne sont pas 
autorisées). Les sacs et les gourdes nettoyés tous les jours. 
 
III/ RELATION PARENTS-ENSEIGNANTS 
Les enseignantes seront disponibles pour informer les parents d’élèves. Cependant, ces moments de 
dialogue se situeront lors de la sortie des classes ou sur rendez-vous. 
La directrice se tient à la disposition des parents chaque jour à partir de 12h 15 ou sur rendez-vous. 
 
IV/ ECOLAGE 
 
- Les frais d’inscription ne sont pas remboursables 
 
- La scolarité est due le 05 de chaque mois, un retard sera toléré jusqu’au 10 de chaque mois. Passé 
ce délai, l’enfant sera exclu jusqu’à régularisation (aucun préavis ne sera envoyé). 
 
- Tout mois commencé est dû. Les absences en cours d’année (maladie, voyage…) ne donnent pas 
droit à une exemption de la scolarité. 
 
- Le dernier bimestre (mai-juin) devra être réglé au début du mois de mai. 
Toute inscription entraîne le respect strict de ce règlement. 
 

 
Chers parents, cette école étant celle de vos enfants, nous comptons sur vous pour la bonne 

marche de l’année scolaire et vous remercions pour votre collaboration. 
 

 

Les parents       La directrice et l’équipe enseignante 


